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PROCEDURE CRIMINELLE
JUGEMENT

contre Jean-Louys Vionnet, du 28 7bre 1767.

(Suite et fin.J

Par devant les sieurs lieutenant et jures de la noble cour
criminelle de Collombier

S'est presente Monsieur le chätelain Gaulis, en sa qualite
de Fiscal des nobles et honores seigneurs de la Mile de

Lausanne, riere le dit Collombier.
Contre Jean Louys, feu Mauris Vionnet de Lussy,
Lequel expose que se constant par la procedure fulminee

contre le dit Vionnet devant cette noble cour, suivant ses

propres aveux et confessions, par le corps de debt et les

depositions des temoins entendus ; que des environ l'an 1763

jusqu'ä sa detention il s'est rendu coupable de dix vols de

saintes bibles et autres livres de devotion dans les temples
de Lonay, Echandens, Preverenges, Cheseaux, Arnex,
Collombier, Yens, Bussy, Saint-Ovens et Aubonne ; complice
encore du vol de la bible dans celui d'Essertines ; tous ces

vols sont autant de crimes atroces, si l'on fait attention :

i° au temps ou ils ont ete commis, ils sont presque tous

nocturnes ; 20 aux lieux du debt, c'est dans des temples con-

sacres au service divin, qui plus que tout autres devaient lui
rappeler la presence de l'Etre supreme qui a en horreur ce

crime ; 30 ä la nature de leur objet ; ce sont des saintes

bibles, qui, quoique non consacrees dans les egbses protes-
tantes, etaient confiees ä la foy publique destinees au culte

retigieux et renfermant tout ce qu'il y a de plus propre ä

detourner un chretien de semblables attentats, livres dont il
a perverti l'usage en dissolution ; 40 ä leur nombre, il les

a reiteres dans dix egbses differentes et en differents temps;
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5° ä leur valeur reunie, qui monte ä environ huitante quatre
francs et les fait placer dans la classe des grands vols. Toutes

ces circonstances annoncent un cceur desesperement mau-
vais, un malfaiteur qui a franchi les barrieres les plus
respectables et les plus capables de le ramener ä son devoir, un

perturbateur de la tranquillite publique qui merite un chä-

timent exemplaire et d'etre retranche de la societe, conse

quemment Monsieur le Fiscal requiert (|ue le dit Vionnet

pour reparation du scandale qu'il a cause au public en general,

et particulierement aux cnze eglises des lieux susmen-

tionnes, dont il a profane les temples, en punition de ses

debts et de ses crimes oil il s'est endurci au mepris des loix
et de la religion, soit condamne ä faire amende honorable

ä la face de l'Eglise et ä etre remis le jour suivant entre
les mains de l'executeur de la haute justice, par lui conduit

au lieu du supplice et la pendu et etratigle jusqu'ä ce que

mort s'ensuive. En outre ses biens, s'il en a, ajuges et con-

fisques en faveur de qui de droit, reserve celui d'autruy, et

sur le tout la grace de Leurs Excellences, nos souverains

seigneurs, si c'est leur bon vouloir, fondant ses conclusions

au defaut des Loix du Pais, sur le sentiment de divers
autheurs criminalistes, entr'autres Stritzins, Böhmer, Car-

plovius, 2me partie, question 89, et en particulier sur le

Code de l'Empereur Charles V, dit la Caroline, articles 162,

172 et 1 74.

« Les dits sieurs lieutenant et jures ayant ou'i la lecture de

la Procedure faite en presence du dit Jean-Louys Vionnet,

qui en a confirme le contenu, ensemble l'exposition et les

conclusions de Monsieur le Fiscal ; le tout de pres et inurement

examine et considere singulierement, que le dit Vionnet

est atteint et convaincu d'avoir vole dans le courant
d'environ quatre annees les Saintes Bibles et quelques autres

livres de piete de dix Eglises differentes, outre les
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Reflexions d'Osterwald, de celle d'Aubonne, — comme !e

tout est articule dans les conclusions ci-dessus ; quoi que
d'un autre cote il se conste par la meme procedure que le dit
Vionnet a eü des son bas-äge de mauvais exemples devant

ses yeux, puisque son pere a dejä ete puni pour vols ; qu'il
n'a probablement requ qu'une tres mauvaise education, que

pour commettre ces debts il n'a fait aucune efraction ayant
partout trouve les portes des egbses seulement fermees au

peclet ; que tout l'argent qu'il a retire de ces livres voles

ne monte qu'ä L. 22 - 12 S. Ouoy que ce soit icy la premiere
fois qu'il a ete saisi pour ses forfaits, et que ses reiterations
ne sont pas aussi aggravantes que s'il eüt rescidive apres avoir
ete puni ; que d'ailleurs ces livres de devotion pour l'usage

desquels on doit avoir le plus profond respect appartenaient
aux communates et n'etaient pas proprement consacres ;

qu'enfin on voit dans nombre d'endroits de ces saints livres

que Dieu veut misericorde et non point sacrifice. »

Ce qui precede laisserait supposer que les juges de Colom-

bier vont temperer quelque peu leur severite et accorder a

l'infortune delinquant des circonstances attenuantes ; il n'en

est rien toutefois et le terrible requisitoire qui contraste

avec la mansuetude des arrets de nos tribunaux modernes,

reprend avec non moins de rigueur qu'auparavant.
« Cependant vu la solidite des motifs avances dans les sus-

dites conclusions, et comme il importe ä la societe qu'un tel

delinquant en soit retranche et serve d'exemple pour detour-

ner de semblables entreprises ceux qui en pourraient con-

cevoir le dessein, considerant aussi qu'etant juges inferieurs
ils sont appeles ä juger suivant le merite des debts, les dits

seigneurs, lieutenant et jures ont cru devoir accorder au

dit Monsieur le Fiscal ses conclusions en entier, reserve

particuberement la grace de Leurs Excellences, nos souve-

rains seigneurs, si elle intervient.
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Donne sous le sceau de Monsieur le chätelain et la signature

du secretaire de cette noble cour, le susdit jour 28me

septembre 1767. »

(Signe) Bolens, avec paraphe.

On peut supposer que les redacteurs de ce jugement bar-

bare et hors de proportion avec les debts perpetres, escomp-
taient la clemence du souverain, autrement on ne compren-
drait pas que la peine capitale put s'appliquer en pareil cas.

La Justice bernoise, malgre sa mauvaise reputation, sem-

ble l'avoir compris et peu de jours apres, commua en dix
ans de sonnettes, le fer au col et apres amende honorable

publique, la peine prononcee par les juges de Colombier.

La sentence impliquait de plus l'incarceration au Schallewerk

1, penitencier d'alors.

Yoici d'ailleurs le prononce emanant de LL. EE. et qui

porte la date du 5lne octobre 1767. II est intitule :

Sentence souverame contre le prenomme Jean-Louis Vionnet,
Du 5"*e octobre 1767.

Nous l'avoyer et Conseil de la Ville de Berne, nos
salutations premises, tres noble, eher et feal Baillif:

« Par la procedure criminelle de la Justice de Colombier,
contre Louis Vionnet, de Lussy, non marie, age d'environ

36 ans, nous avons vu circonstanciellement comme quoy il
a ete convaincu et oblige d'avouer qu'il avait vole de dix
differentes eglises dans le Pais de Yaud, autant de bibles et

encore quelques livres destines au culte divin, et de plus
ete complice d'un onzieme vol de bible, mais que la plupart
de ces livres ont ete recouvres ; que pour cela il a ete juge

par la Justice de Colombier qu'il devait etre puni de mort

par le supplice de la corde. Cependant, malgre son grand

1 Pkis exactement Schellenw crk.
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delit nous avons, en changeant la sentence de la justice infe-

rieure, condamne ce Vionnet ä la punition irremissible de

dix annees de sonnettes 1 avec le fer au col, mais avant cela,

il devra en presence de la Justice de Colombier assemblee

dans l'eglise du lieu, apres avoir entendu le sermon relatif
ä son debt, demander pardon ä genou, suivant l'apparat et
les formabtes usitees pour son crime qu'il a commis, envers

Dieu, le Souverain et son prochain, et temoigner publique-
ment son repentir ; en consequence vous en rendrez sachant

le ministre du dit lieu pour sa conduite, ainsi que la Justice
criminelle de Colombier pour qu'elle s'y trouve et ordonnerez
d'ailleurs ce qui sera necessaire. Apres quoy vous le ferez

conduire sous bonne escorte dans la maison des sonnettes

icy, et au cas qu'il ait des moyens, vous l'obligerez ä payer
tous les fraix et ä la restitution de ce qu'il a pris. Dieu soit

avec vous. » Dat. ce 5me oetobre 1767.

Du nme oetobre 1/6/.
En consequence de l'arret ci-dessus et en obtemperation

au Brevet des nobles et honores seigneurs du Conseil de

Lausanne, du 9me du dit, Monsieur le conseiller Gaulis

representant Monsieur le chätelain, son neveu, absent, s'etant

rendu au dit Colombier, la noble justice s'est rencontree ä

l'eglise, 011 Monsieur le ministre Nicaty2 a fait un bon

sermon relatif ä la circonstance, pendant lequel le detenu a

ete present ; ensuite Monsieur le conseiller Gaulis ayant
adresse au dit Vionnet un beau discours, il lui a fait pro-
noncer mot a mot et ä genoux, l'amande honorable dont la

teneur suit :

1 On cousait, parait-il, des sonnettes aux vetements du detenu, de
maniere qu'il ne pouvait passer nulle part inaperqu. Si, de plus, les
condamnes etaient employes ä des travaux publics ä l'exterieur
de la prison, la peine revetait un caractere d'autant plus infamant.

2 II s'agit du pasteur Jaques Nicati dont la paroisse comprenait
Vullierens, Colombier, Saint-Saphorin.
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Amande (sic) honorable.

Moi Jean-Louis Yionnet, de Lussy, etant duement atteint
et convaincu d'avoir ä. diverses fois, porte une main criminelle

sur des saints livres destines au culte divin et profane
scandaleusement cette celeste Parole et les saints temples

oil eile deposait, je reconnais ici publiquement devant Dieu
et cette sainte assemblee toute l'atrocite de mes crimes ; et

dans l'humilite la plus profonde j'en demande pardon ä Dieu,

que j'ai si audacieusement outrage.
A LL. EE. nos souverains seigneurs de la Vi lie et Repu-

blique de Berne.

Aux nobles et tres honores seigneurs de la ville et cite
de Lausanne, et ä ceux qui exercent ici la justice de leur

part.
A la communaute de ce lieu et ä toutes les autres ou j'ai

par mes debts cause du scandalq et donne lieu peut-etre ä

d'injustes soubgons (sicJ.
Et en general ä toutes les personnes qui ont connaissance

de mes forfaits et qui en sont saisis d'horreur et d'indigna-
tion.

Priant du fond de mon coeur cet Etre supreme, au nom de

son divin fils Jesus-Christ, notre misericordieux redempteur,
de me faire la grace de sentir vivement mes fautes, de les

detester, de pouvoir les effacer et reparer mes scandales par
la repentance la plus sincere et par une conduite veritable-

ment chretienne.

Apres quoy le detenu a ete reconduit dans sa prison.

Du 12 8bre 1767.

l^e predit \*ionnet a ete remis au sr Frederic Cuquin,
officier de Colombier, et ä deux fusiliers, pour le conduire
ä Berne dans la maison du Schalhverck.

L'execution des formalites resultant de la sentence sou-
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veraine donna lieu ä un conflit de competence, du reste sans

gravite, entre M. Fasnaeht, bailli de Morges et la Justice
de Colombier. Le premier ayant, par erreur, donne des

ordres pour que le condamne fut conduit a Berne par un
de ses officiers baillivaux, la Justice de Colombier fit aussi-

töt valoir les prerogatives qu'avait la seigneurie de

Lausanne sur la terre de Colombier, oü elle possedait la haute,

moyenne et basse juridiction, avec le droit de dernier sup-
plice et, consequemment, chargea M. le chätelain Gaulis de

reclamer contre ce vice de formes.

Le representant de LL. EE. s'empressa de reconnaitre les

droitures appartenant ä la Seigneurie de Colombier et ä se

declarer satisfait pour autant que les intentions de Berne

fussent remplies et ecrivit une lettre aimable ä Monsieur le

conseiller Gaulis 1 qu'il qualifie de « Monsieur et tres eher

cousin ».

On peut se demander si l'infortune Vionnet, jeune encore

au moment de sa condamnation, parvint ä l'expiration de sa

peine et s'il put reprendre une existence normale. Dans tous
les cas, le genre de vol qu'il avait, pour ainsi dire, invente,
n'est pas de ceux qui se repetent, d'autapt plus que les fer-
metures au peclet furent sans doute consolidees des lors.

Dans tous les cas, la vie des anciens forgats devait etre

bien dure au temps jadis, alors qu'aucune protection des

detenus liberes n'avait ete inauguree.
Nous serons- heureux d'apprendre, en terminant cet

expose, que la belle exposition de bibles anciennes que

nous avons admiree k l'Universite de Lausanne, n'a eu ä

relever aucune evasion de ses precieux documents et que

nul voleur ne l'aura visitee 2.

1 Le ii octobre 1767.
2 I'resente ä la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie le

24 fevrier pendant la dite exposition.
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On a souvent medit de la Justice de LL. EE. ; or, il est

bon de remarquer, en finissant, que dans le cas de Vionnet,
c'est la Justice locale qui s'est montree la plus rigoureuse.
Cuique suum

W. de CHARRIERE DE SEVERY

LE BATAILLON DE MIEVILLE
ET LA

GARDE DES FRONTIERES EN DECEMBRE 1813

On sait qu'au commencement de l'hiver 1813-1814,
ensuite de la detaite de Napoleon Ier ä Leipzig (16- 19 oc-

tobre), la Suisse

se vit menacee

d'un envahisse-

ment par les ar-
mees alliees qui
desiraient at-
teindre la France

par le Jura
et la vallee du

Rhone. Le lan-

dammann de la

Suisse, Rhein-

hard, de Zurich,

fit proclamer

par la Diete la

neutralite suissc

et envoya plu-
sieurs des ma-

gistrats les plus

Charles-Louis de MIEVILLE de ROSSENS
1779-1838

Colonel, Juge de paix, Depute, Sous-prefet d'Orbe.
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